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EN PRATIQUE

INSCRIPTIONS
Les inscriptions sont prises pour chaque groupe auprès de 
l’Unité de Droit Notarial où les séances de travail sont orga-
nisées. Les inscriptions doivent parvenir auprès du secré-
tariat de l’Unité choisie pour le 30 septembre 2019 au plus 
tard.

DROITS D’INSCRIPTION
Les participants payeront 450 € d’inscription pour tout le 
cycle, la deuxième inscription au sein d’une même étude et 
dans la même université et celle des stagiaires est réduite 
au prix de 300 €.
Evènement exempté de la TVA (art. 44, §2, 4°, C. TVA). 

LIEUX ET DATES
Les samedis de 9h à 13h
Bruxelles
Faculté de Droit de l’ULB
Avenue Héger, bâtiment H (auditoire H1309)
Liège
Faculté de Droit
Quartier Agora, place des Orateurs 3, Bât. B31, 4000 Liège 
(salle Portalis) 
Louvain-la-Neuve
Place Montesquieu (Auditoire Montesquieu 2)

SECRÉTARIATS
Bruxelles
Inscription en ligne : http://bit.ly/CIDN1920
Master en notariat – c/o Matthieu Van Molle
Tél. : 067/64 84 19 – Fax : 067/64 81 26
E-Mail : matthieu.vanmolle@belnot.be
Liège
Unité de Droit Notarial, ULiègeg
Quartier Agora, place des Orateurs 3, Bât. B31, 4000 Liège
c/o Christine Biquet
Tél. : 04/366 31 90 – Fax : 04/366 29 52
E-mail : nbleve@uliege.be
Louvain-la-Neuve
Inscription en ligne à l’adresse  
https://uclouvain.be/fr/instituts-recherche/juri/cefap/cidn.html
Master en notariat - CIDN
Collège Thomas More
Place Montesquieu 2, 1348 Louvain-la-Neuve
Tél : 010/47 47 30 (Mme Vidal)
Email : cidn@uclouvain.be 

OBJECTIFS ET MODALITÉS DU CYCLE 
DE FORMATION EN DROIT NOTARIAL

Voici le programme de la vingtième année du cycle 
de formation continuée organisé par le Centre interu-
niversitaire de droit notarial (CIDN). Entamé en 2000 
sur le thème général des successions, il présente pour 
le présent cycle un ensemble de thèmes incontour-
nables dans la pratique notariale. 

Ce programme reste toutefois fidèle à son inspira-
tion d’origine : approfondir, dans un esprit interactif, 
des questions d’actualité intéressant directement la 
pratique notariale. Nous nous adressons donc aussi 
bien aux notaires en exercice, à leurs collaborateurs 
chevronnés et aux stagiaires qui viennent de sortir de 
l’Université qu’à ceux et celles qui préparent le pro-
chain concours pour le titre de candidat-notaire.

Comme l’année dernière :
→ le cycle comporte six séances de quatre heures, 

qui se donneront dans les locaux des trois facul-
tés de droit intéressées. De cette manière, chacun 
pourra choisir un lieu de conférences proche de 
son domicile, y bénéficiant du même enseigne-
ment que celui dispensé dans les autres facultés.

→ les inscriptions seront prises par les Études nota-
riales, au nom du notaire titulaire. Chaque Étude 
disposera de la sorte de la possibilité de faire par-
ticiper plusieurs collaborateurs, suivant la matière 
abordée.

FORMATION PERMANENTE

La formation est agréée pour la formation permanente 
par la Chambre nationale des notaires à concurrence 
de 4 h / matinée pour un maximum de 20h / cycle..
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CENTRE INTERUNIVERSITAIRE 

DE DROIT NOTARIAL

Etienne BEGUIN
Maître de conférences à l’Université 
catholique de Louvain
Christine BIQUET
Professeur à l’Université de Liège
Matthieu VAN MOLLE
Maître de conférences à l’Université 
libre de Bruxelles

(Section francophone)

Cycle de formation
en Droit Notarial
2019-2020
XXe session

✴

Organisé sous la direction de



 
 
SAMEDI 5 OCTOBRE 2019
« Les statuts de la SRL et l’adaptation des statuts des sociétés 
existantes », F. MAGNUS, notaire, assistant à l’UCLouvain
« La dissolution et la restructuration des sociétés dans le CSA », 
S. MAQUET, notaire

SAMEDI 9 NOVEMBRE 2019
« Exercices de liquidations de successions (dont des cas 
pratiques de droit transitoire) », A. DEMORTIER, avocate, 
collaboratrice scientifique à l’UCLouvain, F. LALIÈRE, chargé 
de cours à l’ULB, avocat.
« Pratique des pactes successoraux », B. DELAHAYE, avo-
cate, collaboratrice scientifique à l’UCLouvain

SAMEDI 30 NOVEMBRE 2019
« La réforme du bail à ferme : implications pour la pratique 
notariale », E. BEGUIN, maître de conférences à l’UCLou-
vain, notaire
« Vente avec réserve d’usufruit », Luc HERVE, professeur à 
l’ULiège, avocat

SAMEDI 11 JANVIER 2020
« Actualités en droits d’enregistrement et de succession », 
V. SEPULCHRE, professeur à l’ULiège, maître de conférences 
à l’ULB, conseiller en fiscalité patrimoniale
« Fiscalité des opérations sur capital », I. RICHELLE, profes-
seur à l’ULiège, avocat

SAMEDI 1ER FÉVRIER 2020
« La réforme du droit de la preuve », D. MOUGENOT, magistrat, 
maître de conférences à l’UNamur et à l’UCLouvain
« Infractions urbanistiques et logement en Région wallonne », 
M. DELNOY, professeur à l’ULiège, avocat

SAMEDI 7 MARS 2020
« Le mandat extrajudiciaire et les incapacités », T. VAN 
HALTEREN, assistant à l’ULB, avocat
« Le divorce », D. PIRE, avocat et maître de conférences à 
l’ULiège

GROUPE I
Université libre de Bruxelles

 
 
SAMEDI 12 OCTOBRE 2019
« Les statuts de la SRL et l’adaptation des statuts des 
sociétés existantes », F. MAGNUS, notaire, assistant à 
l’UCLouvain
« La dissolution et la restructuration des sociétés dans le 
CSA », S. MAQUET, notaire

SAMEDI 16 NOVEMBRE 2019
« Exercices de liquidations de successions (dont des cas 
pratiques de droit transitoire) », A. DEMORTIER, avocate, 
collaboratrice scientifique à l’UCLouvain, F. LALIÈRE, chargé 
de cours à l’ULB, avocat
« Pratique des pactes successoraux », B. DELAHAYE, avo-
cate, collaboratrice scientifique à l’UCLouvain

SAMEDI 7 DÉCEMBRE 2019
« La réforme du bail à ferme : implications pour la pratique 
notariale », E. BEGUIN, maître de conférences à l’UCLou-
vain, notaire
« Vente avec réserve d’usufruit », Luc HERVE, professeur à 
l’ULiège, avocat

SAMEDI 18 JANVIER 2020
« Actualités en droits d’enregistrement et de succession », 
V. SEPULCHRE, professeur à l’ULiège, maître de conférences 
à l’ULB, conseiller en fiscalité patrimoniale
« Fiscalité des opérations sur capital », I. RICHELLE, profes-
seur à l’ULiège, avocat

SAMEDI 8 FÉVRIER 2020
« La réforme du droit de la preuve », D. MOUGENOT, magistrat, 
maître de conférences à l’UNamur et à l’UCLouvain
« Infractions urbanistiques et logement en Région wallonne », 
M. DELNOY, professeur à l’ULiège, avocat

SAMEDI 14 MARS 2020
« Le mandat extrajudiciaire et les incapacités », T. VAN 
HALTEREN, assistant à l’ULB, avocat
« Le divorce », D. PIRE, avocat et maître de conférences à 
l’ULiège

GROUPE II
Université de Liège

 
 
SAMEDI 26 OCTOBRE 2019
« Les statuts de la SRL et l’adaptation des statuts des 
sociétés existantes », F. MAGNUS, notaire, assistant à 
l’UCLouvain
« La dissolution et la restructuration des sociétés dans le 
CSA », S. MAQUET, notaire

SAMEDI 23 NOVEMBRE 2019
« Exercices de liquidations de successions (dont des cas 
pratiques de droit transitoire) », A. DEMORTIER, avocate, 
collaboratrice scientifique à l’UCLouvain, F. LALIÈRE, chargé 
de cours à l’ULB, avocat
« Pratique des pactes successoraux », B. DELAHAYE, avo-
cate, collaboratrice scientifique à l’UCLouvain

SAMEDI 14 DÉCEMBRE 2019
« La réforme du bail à ferme : implications pour la pratique 
notariale », E. BEGUIN, maître de conférences à l’UCLou-
vain, notaire
« Vente avec réserve d’usufruit », Luc HERVE, professeur à 
l’ULiège, avocat

SAMEDI 25 JANVIER 2020 
« Actualités en droits d’enregistrement et de succession », 
V. SEPULCHRE, professeur à l’ULiège, maître de conférences 
à l’ULB, conseiller en fiscalité patrimoniale
« Fiscalité des opérations sur capital », I. RICHELLE, profes-
seur à l’ULiège, avocat

SAMEDI 15  FÉVRIER 2020
« La réforme du droit de la preuve », D. MOUGENOT, magistrat, 
maître de conférences à l’UNamur et à l’UCLouvain
« Infractions urbanistiques et logement en Région wallonne », 
M. DELNOY, professeur à l’ULiège, avocat

SAMEDI 21 MARS 2020
« Le mandat extrajudiciaire et les incapacités », T. VAN 
HALTEREN, assistant à l’ULB, avocat
« Le divorce », D. PIRE, avocat et maître de conférences à 
l’ULiège

GROUPE III 
Université catholique de Louvain
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